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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre attention les
exemples suivants de violations, par l’Iraq, du cessez-le feu conclu entre les
deux pays.

1. Le 5 juillet 1996, sept bateaux à moteur iraquiens transportant
22 personnes ont été observés alors qu’ils patrouillaient dans l’Arvand Roud.

2. Le 12 juillet 1996, cinq chars iraquiens ont été observés près du point de
coordonnées géographiques 38S QA 6800012000 (carte de Sa’diyeh), dans le
no man’s land.

3. Le 13 juillet 1996, à 20 h 40, les forces iraquiennes stationnées près du
point de coordonnées géographiques 38S ND 4270005900 (carte de Khosravi), en
face du poste de garde iraquien de Manzariyeh, ont commencé à installer une
mitrailleuse.

4. Le 13 juillet 1996, la police des frontières iranienne a intercepté des
contrebandiers iraquiens qui se trouvaient à bord d’un bateau à Houralhoveizeh,
à environ 600 mètres à l’est du poste de garde de Chahid Asadpoor. Soumis à un
feu nourri de la part des gardes iraniens, les contrebandiers se sont repliés
sur l’Iraq.

5. Le 14 juillet 1996 , à 8 heures, les forces iraquiennes ont installé un
appareil de télécommunication muni d’une antenne réceptrice sur le toit du
bureau de douane de Manzariyeh.

6. Le 19 juillet 1996 , à 1 heure, les forces iraquiennes stationnées au poste
de garde de Doleh Charif, situé au point de coordonnées géographiques
38S NC 5580043200 (carte de Soumar), dans le no man’s land, entre le nord de la
borne frontière No 43 et le sud de la borne frontière No 44, dans la zone de
Mian Tang, ont tiré plusieurs coups de feu en direction du territoire iranien,
non loin de la borne frontière No 44, sur les hauteurs iraniennes de Kohneh-Rig.

7. Le 20 juillet 1996, 51 bateaux à moteur iraquiens et 6 canots à moteur et
remorqueurs, transportant 170 personnes, ont été observés alors qu’ils
patrouillaient dans l’Arvand Roud.
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8. Le 21 juillet 1996, à 22 h 30, cinq éléments antirévolutionnaires armés de
Kalachnikov et de RPG-7 ont tiré sur les gardes de la station de radio et de
télévision de Paveh. Après que les gardes eurent riposté, ils sont repartis
vers l’Iraq, emmenant avec eux une voiture appartenant au Bureau d’agriculture
de Paveh et son conducteur, ainsi qu’un garde de la révolution à la retraite.
Ils ont tué le garde sur les hauteurs de Chahoo, près de la frontière
iraquienne, et ont mis le feu à la voiture. On ignore toujours ce qu’il est
advenu du conducteur.

9. Le 21 juillet 1996, la police des frontières iranienne a intercepté des
contrebandiers iraquiens armés dans les marais de Zahiriyeh (district de
Hoveizeh), en blessant cinq et tuant un sixième. Guidée par l’un des détenus,
elle a ensuite pourchassé les contrebandiers, tuant et blessant plusieurs
d’entre eux et détruisant un bateau qui leur appartenait. Les autres
contrebandiers ont réussi à regagner le territoire iraquien. Un officier des
services de renseignement iraquiens, Ali Mazi, figurait parmi les victimes. Son
adjoint, qui l’accompagnait, a été hospitalisé à Ahvaz. Deux détenus sont
membres du prétendu "Front de libération du Khouzistan".

10. Le 23 juillet 1996, la police des frontières iranienne a poursuivi cinq
éléments antirévolutionnaires qui étaient entrés dans le village frontalier de
Zarvar (district de Baneh), en territoire iranien. L’un d’eux, Rahim
Ghaderzadeh, a été tué pendant les accrochages qui se sont ensuivis. Les quatre
autres ont réussi à regagner le territoire iraquien.

11. Le 28 juillet 1996, à 17 heures, sept éléments antirévolutionnaires qui
avaient pénétré sur le territoire iranien ont été vus près du village de
Gomarlang (district de Marivan). Devant la riposte de la police des frontières
iranienne, ils sont repartis vers l’Iraq.

12. Le 28 juillet 1996, à 15 h 10, une grue iraquienne a été observée au point
de coordonnées géographiques 38S TP 5590019700 (carte de Khorosabad) alors
qu’elle tirait hors de l’eau un remorqueur qui avait coulé dans l’Arvand Roud.

13. Le 30 juillet 1996, des accrochages ont eu lieu entre 20 éléments
antirévolutionnaires et la police des frontières iranienne près du village
frontalier de Mir-Hessam (district de Baneh), en territoire iranien. Les
éléments antirévolutionnaires en question ont dû se replier en Iraq.

14. Le 30 juillet 1996, les forces iraniennes ont intercepté des contrebandiers
iraquiens armés. Ces derniers ont regagné le territoire iraquien en passant par
Houralhoveizeh.

15. Le 31 juillet 1996, à 20 h 21, une mitrailleuse anti-aérienne iraquienne,
installée à Ras-Albicheh, à l’entrée de Fao (Arvand Roud), a tiré en l’air.

16. Le 31 juillet 1996, à 21 heures, des éléments antirévolutionnaires ont
franchi la frontière et ont lancé une grenade en direction du Bureau des
finances et des affaires économiques de la ville de Sardacht. Il n’y a pas eu
de victime.
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17. Le 31 juillet 1996, entre 20 et 40 éléments antirévolutionnaires se sont
dirigés vers le village de Hossein-Nooran (district d’Ochnavieh), en territoire
iranien. Poursuivis par la police des frontières iranienne, ils sont repartis
vers l’Iraq.

18. Le 1er août 1996, les forces iraquiennes ont installé une tour de forage
de 30 à 35 mètres de haut au point de coordonnées géographiques
38S TP 5970018800 (carte de Fao), dans le no man’s land.

19. Le 4 août 1996, à 20 heures, 30 éléments antirévolutionnaires sont entrés
dans le village frontalier de Bardehrach (district de Baneh), en territoire
iranien. Après avoir menacé les villageois et leur avoir extorqué de l’argent,
ils sont repartis vers l’Iraq.

20. Le 4 août 1996, à 20 heures, 15 éléments antirévolutionnaires sont entrés
dans le village frontalier de Daroola, en territoire iranien. Après avoir
menacé les villageois et leur avoir extorqué de l’argent, ils sont repartis vers
l’Iraq.

21. Le 4 août 1996, une colonne de véhicules militaires iraquiens a été
observée alors qu’elle se dirigeait du point de coordonnées géographiques
38S NC 3500064000 (carte de Naft-Chahr) au point de coordonnées géographiques
38S NC 3500059000 (carte du sud-est de Naft-Chahr), au sud-ouest de la borne
frontière No 46.

22. Le 7 août 1996, à 16 heures, la police des frontières iranienne a
intercepté sur les hauteurs de Sirra-Baneh plusieurs éléments
antirévolutionnaires qui avaient franchi la frontière. Elle en a tué un. Les
autres ont réussi à regagner le territoire iraquien.

23. Le 9 août 1996, plusieurs éléments antirévolutionnaires sont entrés dans le
village de Dah-Vazna (district de Marivan), en territoire iranien, et ont enlevé
un des villageois. Ils l’ont tué le 16 août 1996 dans le village de Palangan.

24. Le 14 août 1996, six éléments antirévolutionnaires sont entrés dans le
village de Sarv-Abad (district de Marivan), en territoire iranien, au point de
coordonnées géographiques 38S PE 2500009500 (carte de Baneh). Avant de quitter
le village, ils ont menacé les villageois et leur ont extorqué de l’argent.

25. Le 15 août 1996, à 16 heures, les forces iraquiennes ont tiré sur un bateau
à moteur de la marine iranienne qui se trouvait au point de coordonnées
géographiques 48 43 E 0029 50 00 N.

26. Le 17 août 1996 , à 5 h 30, des contrebandiers qui avaient pénétré sur le
territoire iranien ont été interceptés par la police des frontières iranienne au
point de coordonnées géographiques 38S QA 7100091000 (carte de Sa’diyeh). Sept
d’entre eux ont été tués, les autres ont réussi à regagner le territoire
iraquien.

27. Le 17 août 1996 , à 5 h 30, une chargeuse iraquienne en service a été
observée au point de coordonnées géographiques 38S NC 5100043000 (carte de
Soumar), à l’ouest de la borne frontière No 44/1.
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28. Le 17 août 1996, 16 éléments antirévolutionnaires qui avaient pénétré sur
le territoire iranien ont été vus près du village de Piaran (district de
Marivan). Poursuivis par la police des frontières iranienne, ils sont repartis
vers l’Iraq.

29. Le 17 août 1996, les forces iraniennes ont intercepté 30 éléments
antirévolutionnaires qui avaient pénétré sur le territoire iranien à
14 kilomètres au nord de la borne frontière No 98/2 et de Hang Zhal. À l’issue
d’accrochages qui ont duré 15 minutes, un iranien a été blessé et les éléments
antirévolutionnaires en question sont repartis vers l’Iraq.

30. Le 19 août 1996, à 22 heures, des éléments antirévolutionnaires qui avaient
franchi la frontière ont été interceptés par la police des frontières iranienne
stationnée au village de Valissa (district de Marivan), en face de la ville
iraquienne de Panjvein. Un élément antirévolutionnaire a été tué. Du côté
iranien, i l y a eu un mort et un blessé.

31. Le 22 août 1996 , à 8 heures, deux véhicules iraquiens ont été observés
alors qu’ils creusaient le sol au point de coordonnées géographiques
38S NC 4300069000 (carte de Naft-Chahr), à l’ouest de la rivière de Konehkabood,
dans le no man’s land.

32. Le 22 août 1996, 20 soldats iraquiens ont été observés alors qu’ils
patrouillaient au point de coordonnées géographiques 38S ND 4100009000 (carte de
Khosravi), dans le no man’s land, dans une zone comprise entre le sud de la
borne frontière No 54, le nord de la borne frontière No 55, le poste de garde
iraquien d’Almeghdad et le point de coordonnées géographiques 38S ND 6400017000
(carte de Kharatha), sur la montagne d’Agh Dagh, à l’ouest de la borne frontière
No 57/8.

33. Le 24 août 1996, à 13 heures, des soldats iraquiens ont installé une tente
près des tours de forage, au point de coordonnées géographiques 38S
NC 5400038000 (carte de Soumar).

34. Le 24 août 1996, des soldats iraniens ont observé une chargeuse iraquienne
qui nivelait des remblais au point de coordonnées géographiques
38S NC 4550098500 (carte de Khosravi).

35. Le 25 août 1996 , à 9 h 45, des contrebandiers iraquiens armés qui se
trouvaient à bord de 10 bateaux, ont franchi la frontière au point de
coordonnées géographiques 38S QA 580073000 (carte de Houralhoveizeh), à
3 500 mètres au sud-est de la borne frontière No 14B. Confrontés à la police
des frontières iranienne, ils sont repartis vers l’Iraq.

36. Le 26 août 1996, à 20 h 20, des militaires iraniens ont intercepté des
contrebandiers iraquiens armés à Houralhoveizeh. Un garde de la police
iranienne a été blessé et les contrebandiers ont réussi à regagner l’Iraq.

37. Le 28 août 1996 , à 9 heures, les forces iraquiennes ont installé un canon à
longue portée sur le silo de Khaneghein, à proximité du point de coordonnées
géographiques 38S ND 3700004000 (carte du nord-est de Khosravi).
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38. Le 2 septembre 1996, des éléments antirévolutionnaires qui avaient franchi
la frontière ont été interceptés par la police des frontières iranienne dans le
village de Barda-Gol (district de Piranchahr). L’un d’eux a été tué.

39. Le 5 septembre 1996 , à 9 h 50, six officiers militaires iraquiens de rang
élevé ont visité, à bord de deux véhicules, le poste de garde de Manzariyeh
situé en face de la zone de Khosravi.

40. Le 6 septembre 1996, à 17 heures, les forces iraquiennes ont installé une
mitrailleuse "Douchka" au poste de garde d’Al-Hossein, au point de coordonnées
géographiques 38S ND 4000014000 (carte de l’ouest de Khosravi), à l’ouest de la
borne frontière No 57.

41. Le 6 septembre 1996, des mines posées en territoire iranien par des
éléments antirévolutionnaires ont explosé sur les hauteurs de Tangeh-Tojal,
blessant deux membres de la police des frontières iranienne.

42. Le 9 septembre 1996 , à 8 h 20, une chargeuse iraquienne a été observée
alors qu’elle creusait le sol aux points de coordonnées géographiques
38S NC 4590099200 et 38S NC 4340097200 (carte de Khosravi).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Kamal KHARRAZI
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